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04.A - GÉNÉRALITÉS 
 

04.A.01 - Documents de référence  
L’ensemble des ouvrages sera conforme aux prescriptions des DTU et Normes Françaises, en vigueur à la 
date de la signature du marché et en particulier aux documents suivants : 
- CC. DTU n° 25.1 Enduits intérieurs plâtre CSTB 1327 Juillet / Août 1975 (norme homologuée  NFP 
71.201) 
- CC. DTU n° 25.41 Ouvrages en plaques de parement en plâtre - plaquée à face cartonnée CSTB 1721 
Septembre 1981 (norme homologuée NFP 72.203) - erratum au cahier des charges CSTB 1759 - Mars 
1982) 
- CC. DTU n° 25.42 Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 
parement en plâtre isolant CSTB 2375 décembre 1989 (norme homologuée NFP 72.204) 
 - CC. DTU n°25.222 plafonds fixes. Plaques de plâtre à enduire. Plaques de plâtre à parement lisse CSTB 
343 Avril 1960 (norme homologuée NFP 72.201) 
- CC. DTU n° 25.232  Plafonds suspendus. Plaques de plâtre à enduire. Plaques de plâtre à parement lisse 
directement suspendues CSTB 343 Avril 1960 (norme homologuée NFP 68.201) 
- DTU 58.1 – Plafonds suspendus (normes homologuées NFP 68 203) et plus particulièrement les NF S 
31.055 et NFS 31.057 concernant l'acoustique  
- Normes Françaises et européennes 
- Avis Techniques et procès-verbaux d’essais 
- Avis techniques PLACOPLATRE ou du fabricant proposé par l’entreprise 
 

04.A.02 - Plans et documents d’exécution – Etudes 
Pendant la période de préparation et en tout état de cause avant mise en œuvre, l’Entrepreneur du présent 
lot soumettra impérativement à la Maîtrise d’Oeuvre et au Bureau de Contrôle et jusqu’à l’obtention écrite 
de leurs approbations, toutes les fiches techniques des matériaux prescrits ainsi que détails d’exécution 
complémentaires à ceux qui lui sont fournis dans le dossier de consultation. 
A compter de la date de signature du marché, l’Entrepreneur prendra l’entière responsabilité des solutions 
techniques retenues avec obligation de résultat. 
 

04.A.03 - Coordination interentreprises 
Indépendamment de la coordination et du pilotage du chantier, le présent lot coordonnera ses travaux avec 
ceux des autres corps d’état dont les interventions sont liées. 
La mise au point en vue de l'établissement des plans d'exécution traitera particulièrement des liaisons 
entre ouvrages du présent lot et ceux des lots concernés. 
 

04.A.04 - Obligations de l’Entrepreneur 

Les travaux de l’Entrepreneur comprennent : 
- le chargement, le transport et le déchargement à pied d’œuvre 
- les manutentions et manœuvres pour l’assemblage, le montage et le réglage des ouvrages 
- la fourniture des échafaudages éventuels, leur montage, leur pose et dépose ainsi que les dispositifs 
nécessaires pour assurer la sécurité du personnel 
L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur les obligations de résultat à obtenir concernant le degré CF, 
l’isolation thermique et l’isolation acoustique dans et entre les locaux. 
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04.A.05 - Réception des supports et des ouvrages 
L’Entrepreneur du présent lot réceptionnera, contradictoirement avec la Direction Technique du chantier, 
tous les supports qui le concernent. 
Il s’assurera qu’ils sont exempts de tous défauts ou mauvaise conception pouvant entraîner des désordres 
ultérieurs dans ses propres ouvrages. 
Faute par lui d’user de ces dispositions, les ouvrages seraient réputés satisfaisants et les travaux 
accessoires qui se révéleraient nécessaires par la suite, seraient entièrement à sa charge, sans qu’il soit 
besoin de mise en demeure préalable. 
 

04.A.06 - Marques de référence – Echantillons 
Le fait de citer des Marques, n’a pas pour objet de les imposer mais de définir un niveau de qualité ou 
d’aspect recherché, toutes variantes proposées devront être équivalentes techniquement et sans 
incidences financières, elles seront toujours présentées en accompagnement des prestations de base afin 
de permettre la comparaison et de faciliter le choix. 
 
Dans les délais prévus par le calendrier d’exécution, l’Entrepreneur du présent lot présentera les 
échantillons ou documentations des différents matériaux prescrits dans le C.C.T.P. 
Ils seront référencés et conservés sur place jusqu’à la fin du chantier s’ils ne sont pas mis en œuvre 
comme témoin de présentation sur le chantier. 
 
L’entrepreneur devra fournir les procès-verbaux des tenues au feu et d’abaissement acoustique demandés 
au présent descriptif. 
Il est rappelé aux entrepreneurs que les procès-verbaux ne peuvent être obtenu que si tous les 
composants : ossatures, plaques, fixations, etc... proviennent du même fournisseur. 
 

04.A.07 - Etendue de la prestation 
Les prestations de l’Entreprise comprennent : 
 
- les études, justifications techniques et plans de chantier 
- la fourniture des produits manufacturés, des organes d’assemblages et tous matériaux entrant dans la 
composition des prestations décrites, y compris les pièces spéciales et diverses nécessaires au montage. 
-le chargement, le transport et le déchargement à pied d’œuvre. 
-les manutentions et manœuvres pour l’assemblage, le montage et le réglage des différents ouvrages 
décrits.  
-la fourniture et la mise en œuvre de tous les dispositifs de fixations. 
-la fourniture des échafaudages, leur montage, leur pose et leur dépose, ainsi que les dispositifs 
nécessaires pour assurer la sécurité du personnel et dans le cadre de l’organisation générale concernant 
l’Hygiène et la sécurité du chantier. 
-la protection des ouvrages pendant la durée des travaux. 
-les nettoyages en cours et en fin de travaux, ainsi que l’enlèvement des gravois hors chantier. 
 

04.A.08 - Protection des matériaux  
Tous les bois utilisés devront être traités et imprimés avant pose, prestation à la charge du présent lot. 
Les éléments métalliques utilisés seront galvanisés ou cadmiés. 
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04.A.09 - Tolérances dimensionnelles  
Les panneaux seront posés de telle sorte que deux panneaux contigus ne présentent pas de 
désafleurement supérieur à 1 mm entre les deux arêtes en regard. 
La tolérance d’alignement de chaque file de joints ne devra pas excéder 5 mm et l’aplomb devra être réel 
tel que l’écart avec la verticale sur une règle de 1,00 m n’excède pas 1 mm. 
 

04.A.10 - Traitement des joints  
L’épaisseur des joints entre panneaux ou plaques ne devra pas excéder 2 mm. 
 
Les joints seront traités suivant les prescriptions du fabricant, les parements devront être livrés par le 
présent lot, prêts à recevoir les revêtements de finitions (une simple révision des joints est prévue par le 
peintre). 
 
Il ne sera toléré aucun manque de matière ou surépaisseur. 
Les joints seront poncés si besoin est. 
 

04.A.11 - Percements  
L’Entrepreneur devra tous les percements nécessaires aux autres corps d’état demandés par ceux-ci sur 
plans (plombier, électricien, chauffage, etc...) 
 
Ces percements seront faits par découpe et non par percussion. 
Il devra également, après coup, tous les bouchements et raccords nécessaires à la parfaite finition des 
parements. 
 

04.A.12 - Exécution des travaux 
Les prestations de l’Entreprise comprennent : 
- les cales et fournitures en bois nécessaires à la mise en œuvre des matériaux 
- les tasseaux bois pour la fixation des radiateurs 
- les supports d’accrochage universel pour appareil sanitaire 
- les renforts d’angles saillants par bande armée ou baguette métallique 
- les sujétions de coupes, assemblages et renforts 
- le traitement des joints 
- la finition et le raccordement avec les ouvrages existants 
- le nettoyage et le chargement des gravois dans les bennes 
 
La mise en œuvre des doublages et cloisons sera réalisée toute hauteur de plancher à plancher. 
Sur les abouts de cloisons ou doublages visibles, collage d’une plaque de plâtre de même nature avec 
traitement de l’angle par bande avec renfort métallique. 
 
Les incorporations et réservations diverses dans les ouvrages de doublages ou cloisons seront réalisées 
en coordination avec les corps d’état concernés. 
 
L’entreprise devra inclure dans son offre les sujétions relatives à la protection du pied de tous les 
doublages et cloisons dans les locaux humides, par la mise en place d’une bande d’étanchéité 
PLACOPLATRE associée à la sous-couche PLACOTANCHE ou équivalent, préconisé par les fabricants. 
 
Pour garantir les performances acoustiques des cloisons l’entreprise devra la mise en œuvre de joints 
isophoniques au sol et aux jonctions verticales et horizontales avec les cloisons, doublages, plafonds ou 
maçonnerie suivant les prescriptions des fabricants. Les joints de dilatation au droit de ceux du gros-œuvre 
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doivent assurer la continuité des performances demandées et seront traités suivant les prescriptions des 
fabricants. 
 

04.A.13- Dispositions particulières spécifiques au présent lot 
L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur les obligations de résultat à obtenir concernant l'isolation 
acoustique dans les locaux conformément aux généralités tous corps d'état. 
 
L'entrepreneur du présent lot réceptionnera tous les supports qui le concernent, il s'assurera qu'ils sont 
exempts de tous défauts ou mauvaise conception pouvant entraîner des désordres ultérieurs dans ses 
propres ouvrages, le fait d'avoir exécuté les travaux constituera une acceptation sans réserve des 
supports. 
 
Les éléments métalliques utilisés seront galvanisés ou cadmiés. 
 
Les profilés de rives seront de type de façon à former un joint creux le long des parois, référence D 5165 
de chez BEGUIN ou équivalent. 
 
Lors des diverses opérations de coupes de dalles de faux-plafond feuillurées mises en œuvre sur ossature 
apparente, l'entrepreneur sera tenu de reconstituer les feuillures et de peindre la tranche dans le même 
coloris que les dalles. 
 

04.A.14 - Sujétions particulières 
La prestation comprend également : 
•les profils et habillages à la périphérie des faux-plafonds 
•la fourniture et pose de tous joints d'étanchéité 
•les découpes et réservations pour l'installations des luminaires, grilles de ventilation et de climatisation 
•tous les ouvrages de scellement et fixation des suspentes et ossatures primaires à la maçonnerie ou 
charpente métallique ou plancher bois 
•les ossatures primaires devront prendre en compte les surcharge des luminaires 
•les suspentes et ossatures primaires seront traitées par galvanisation  
•les sujétions de découpes et mise en œuvre compte tenu des cloisons et murs courbes 
•les sujétions de polychromie suivant teintes choisies par les maîtres d'œuvre dans la palette des 
fabricants. 
 

04.A.15 - Sécurité au feu 
L'entrepreneur fournira au titre du marché, les procès-verbaux d'essais au feu de tous les matériaux et 
matériels mis en œuvre concernant la réglementation incendie. 
 
La mise en œuvre sera conforme aux avis techniques de ces matériaux et matériels. 
 

04.A.16 - Complément de fourniture 
L'entrepreneur devra prévoir, dans le cadre de son prix global et forfaitaire, la fourniture et mise à 
disposition au maître d'ouvrage, dans un local de son choix, d'un complément de dalles de faux-plafond de 
mêmes caractéristiques et coloris que celles mises en œuvre sur le chantier. Les dalles seront livrées dans 
des cartons complets et non ouverts suivant conditionnement du fabricant à raison de 3 % par type de 
plafond mis en œuvre. 
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04.B - TRAVAUX DE DOUBLAGE – CLOISONS - PLAFONDS 
 

04.B.01 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Frais consécutifs aux dispositions prises en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 
conformément au Plan Général de Coordination (P.G.C.) établi par le coordonnateur désigné et joint au 
dossier de consultation des Entreprises. 
 

04.B.02 - Doublage thermique en plaque de plâtre  
Fourniture et pose d'un complexe de doublage isolant polyuréthane, composé de : 
Un panneau de polyuréthane épaisseur 160 mm 
Une plaque de plâtre à bords amincis de 13mm d'épaisseur, ou plaque hydrofuge dans les pièces humides 
Réaction au feu : B-s1,d0 
Mise en œuvre conforme aux prescriptions du fabricant et avis technique de la commission spécialisée, les 
colles employées seront agréées. 
Les joints entre panneaux seront traités par bandes entoilées avec enduit de collage et de finition. 
Tous les angles saillants seront protégés par des arêtes métalliques, compris coupes et entailles. 
Prévoir la finition autour des embrassures des ouvertures des façades. 
Résistance thermique du complexe R = 5,35m2.K/W 
Doublage isolant d’épaisseur 160mm avec un R= 5,35 m2.K/W  
Y compris toutes sujétions de finition soignée et propre. 
 
Localisation : Murs périphérique suite à la création de la gaine d’ascenseur, suivant plan.    
 

04.B.03 - Huisseries et bâtis 
Implantation et pose des huisseries des blocs-portes fournis par le menuisier, y compris fixation, fourrures 
éventuelles bois ou métalliques, scellement, renforts et calfeutrement. 
 
Localisation : huisseries dans cloisons ci-après    
 

04.B.04 - Cloisons  
Fourniture et mise en œuvre de cloisons  du type PLACOSTIL de chez PLACOPLATRE ou équivalent 
constituées :  
- d’une ossature métallique rails et montants en acier galvanisé d’épaisseur 6/10°. Les montants 
d’épaisseur 26, 36, 48, 70 ou 90 mm de largeur seront implantés à 400 ou 600 mm d’entraxe doublés ou 
non dos à dos, en fonction des hauteurs des cloisons suivant les prescriptions du fabricant, compris 
fixations 
- avec ou sans fibre minérale en panneaux semi-rigides de laine de roche disposée entre les montants et 
d’épaisseur variable en fonction des performances acoustiques recherchées 
- vissée sur ossature, une ou deux plaques de plâtre A2.S1.do sur chaque parement type standard (BA 13, 
BA 15, BA 18 ou BA 25) Placoflam (PPF 13 ou PPF 15), haute dureté (PHD 13), Placomarine (PPM 13), 
Stucal MO (Stucal 10 ou Stucal 13) ou BA 25S, en fonction des performances recherchées (acoustique, 
tenue au feu, tenue à l’humidité, etc...) 
- jonctions horizontales entre deux plaques 
- support de languette et languette suivant les prescriptions du fabricant 
 
Les cloisons seront montées de dalle à dalle ou de dalle à écran de protection sous charpente 
En pied de toutes les cloisons, semelle PVC ou polyane avec remontée en plinthe. 
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Mise en œuvre des plaques à joints croisés dans le cas de parements constitués de deux plaques. 
Les joints seront traités suivant la technique et avec les produits PLACOPLATRE ou équivalent. 
 
Cloison 98/48 
- Cloison du type Duo'Tech Activ'air de Placo ou équivalent,  
- Chaque parement sera composé d'une plaque de 25mm d'épaisseur assurant les fonctions de haute 

résistance à l'humidité et haute dureté, avec technologie permettant la concentration de formaldéhyde 
dans l'air ambian  

- Ossature avec montants doubles type MSP48/50mm tous les 45cm maxi.  
- Interposition d'une isolation de 45mm d'ép.  
- Renfort bois ou par bandeau métallique suivant avis technique au droit des mains courantes, lavabos, 

barres de relevages etc...  
- Indice d'affaiblissement acoustique: R= 54 db (A)  
- Cloison coupe feu 1h00.  
- Sujétion de mise en oeuvre et d'adaptation au droit des voutains. 
- Nota : les cloisons séparatives des bureaux 06 et 07 doivent être posées sur la dalle béton. Les travaux 

d’adaptation du plancher technique existant est à la charge de l’entreprise du lot 06 – Revêtements de 
sols.  

 
Localisation : Suivant plan de repérage. 
 

04.B.05 - Supports d’accrochage et renforts 
Fourniture et mise en œuvre  de renforts montant et traverse métallique, suivant indications et à la 
demande des autres corps d’état (ventouses, portes de recoupement, radiateurs, lisse, main courante, 
fixations poulies sur jouées pour asservissement des skydômes de désenfumage, support lavabo, barres 
de relèvement, etc.) Cette liste n'est pas limitative. 
 
Localisation : Selon demandes des lots techniques 
 

04.B.06 - Profilés d’angles 
Profilé de protection en tôle d’acier galvanisée de 10/10° d’épaisseur minimum avec bord arrondi, à 
intégrer dans le traitement de joint. 
 
Localisation : au droit de tous les angles saillants 
 

04.B.07 - Parement en plaques de plâtre 
Fourniture et mise en place sur les murs existants, les cloisons conservés, les encadrement de baies, les 
poteaux et poutres, au droit des modifications, ou sur les parements conservés dont la finition ne permet 
pas la mise en peinture ou la pose de la faïence d'un parement BA13 standard, marine et spécial feu, selon 
localisation. 
 
Mise en œuvre collée ou sur ossature en fonction du support, traitement des joints selon prescriptions du 
fabricant. 
 
Localisation : prestation à forfaitiser,  
- Dans la continuité des nouvelles cloisons posées, suivant nécessité, afin d’éviter tout décrochements. 
- Sur les faces des rebouchages de baies existantes prévus au lot G.O (En coordination avec l’entreprise 

du lot G.O), afin d’éviter tout décrochements. 
- Dans les locaux à risque moyen, contre les parois conservées, afin d’assurer le degré CF 1H. 
- Suivant nécessité. 
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04.B.08 - Dépose plafonds 
Dépose et évacuation de l’ensemble des plafonds concernés par le remplacement. 
Dépose et évacuation de l’isolation thermique associée le cas échéant. 
 
Localisation : Selon plan de repérage 
 

04.B.09 - Ossature primaire support de faux-plafonds 
Fourniture et mise en place d'une ossature primaire en profilé d'acier galvanisé système STIL PRIM 100 et 
fourrure STILL F530 de chez PLACOPLATRE ou équivalent. 
 
Les profilés porteurs seront choisis dans la gamme du fabricant en fonction de la portée et de la charge en 
considérant une flèche admissible de 1300° de la portée. 
 
La répartition des points de suspension doit être telle qu'une attache défectueuse ne puisse entraîner la 
chute du plafond suspendu. 
 
Passage au droit des joints de dilatation :  
Plafonds suspendus sur ossature apparente ou semi apparente : Les appuis des panneaux doivent 
permettent le mouvement du gros œuvre sans risque de chute. 
Plafonds suspendus à ossature non apparente : Les panneaux doivent être interrompus à l’aplomb de la 
ligne du joint de dilatation et l’espace vide ainsi créé doit être revêtu d’un couvre joint fixé sur l’un des côtés 
seulement. 
 
Localisation : Tous les locaux recevant des faux plafonds 
 

04.B.10 - Plafond CF 1H  
Fourniture et pose d'un faux plafond CF, M0 constituées par : 
 - Ossature en acier galvanisé (comprenant ossature primaire si nécessaire), vissée sur les murs et 
suspendue en plafond suivant prescriptions du fabricant. 
 - Plaques de plâtre résistantes au feu vissées. Ensemble CF 1H. 
 - Traitement des joints entre plaques suivant préconisations du fabricant  
 
Localisation : Selon plan de repérage 
 
a) Y-compris fourniture et mise en place de laine de roche déroulée revêtue Kraft. Epaisseur 10 cm, 

résistance thermique 2.60 Rm2.K/W.  
 
Localisation : Plafond RDC 

 
b) Y-compris fourniture et mise en place de laine de roche déroulée revêtue Kraft. Epaisseur 30 cm, 

résistance thermique 7.50 Rm2.K/W.  
 
Localisation : Sous-toitures (non isolées) suite à la dépose pour remplacement des plafonds existants. 

 

04.B.11 - Faux-plafond dalles 60 x 60 
Fourniture et mise en place de faux-plafond en dalle 60 x 60 20 mm acoustique EKLA ROCKFON ou 
équivalent 
- résistance à l'humidité 100stable en milieu humide  
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- panneau laine de roche revêtu d'un voile minéral peint en blanc sur face visible contrevoile sur face 
arrière 
- réaction au feu euroclasse A1 
- absorption acoustique  µ. w. 1.00 
- rail et cornière de rives périphériques compris sujétions particulières  
- entretien : peut être aspirée avec brosse souple  
- pose sur ossature apparente A24 bord droit  } selon 
- pose sur ossature fineline E15 bord feuilluré } localisation  
 
Localisation : Selon plan de repérage 
 
a) Y-compris fourniture et mise en place de laine de roche déroulée revêtue Kraft. Epaisseur 10 cm, 

résistance thermique 2.60 Rm2.K/W.  
 
Localisation : Plafond RDC 

 
b) Y-compris fourniture et mise en place de laine de roche déroulée revêtue Kraft. Epaisseur 30 cm, 

résistance thermique 7.50 Rm2.K/W. 
 
Localisation : Sous-toitures (non isolées) suite à la dépose pour remplacement des plafonds existants. 

 

04.B.12 - Faux plafond standard  
Fourniture et pose de plafonds non démontables constitués de la façon suivante : 
- ossature primaire, disposée à 1,20 m maximum d'entraxe, fixée par l'intermédiaire de suspentes tous les 
3,00 m maximum d'entraxe à la dalle en béton ou poutrelle hourdis :  
- profilés de rive en cornières suivant besoins 
- fourrures en acier galvanisé d'épaisseur 6/10e, disposées à 60 cm maximum d'entraxe, fixées à l'ossature 
primaire 
- plaques de plâtre d’ép. 13mm standard ou hydrofuge selon leur localisation, fixées perpendiculairement à 
l'ossature - Les joints seront traités suivant la technique bande + enduit. 
- Finition des parements lisses prêts à peindre 
- La mise en oeuvre sera conforme au DTU 25.41 et aux recommandations du fabricant. 
- Pose des plafonds droits 
- Coordination avec le lot électricité pour raccords spécifiques pour implantation des points lumineux, 
coordination avec lot ventilation pour passage des gaines de ventilation et toutes sujétions de réalisation. 
 
Fourniture et mise en place de laine de roche déroulée revêtue Kraft. Epaisseur 10 cm, résistance 
thermique 2.60 Rm2.K/W.  
 
Localisation : Selon plan de repérage 
 

04.B.13 - Soffite 

Réalisation de soffites en habillage des réseaux EU en plafond, réalisées en plaques de plâtre Lutèce 660, 
devant assurer un degré CF 1 h, fixées sur rails et suspentes. 
 
Mise en œuvre selon prescriptions du fabricant. 
 
Localisation : selon besoin 
 
 


